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Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC

76-2021-01-21-005

Arrêté n° 2021-01-21-02 du 21 janvier 2021 portant

suspension de l’accueil des usagers 

de la classe de 3ème A du collège Bobée à Yvetot
L’accueil des usagers au sein de la classe de 3ème A du collège Bobée à Yvetot est suspendu du

vendredi 22 janvier au mardi 26 janvier 2021 inclus.
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Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC

76-2021-01-21-006

Arrêté n° 2021-01-21-03 du 21 janvier 2021 portant

suspension de l’accueil des usagers 

de la classe de 5ème 4  du collège Sacré Coeur à Rouen
L’accueil des usagers au sein de la classe de 5ème 4 du collège Sacré Cœur à Rouen est suspendu

du vendredi 22 au jeudi 28 janvier 2021 inclus.

Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC - 76-2021-01-21-006 - Arrêté n° 2021-01-21-03 du 21 janvier 2021 portant suspension de l’accueil des usagers 
de la classe de 5ème 4  du collège Sacré Coeur à Rouen 6



Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC - 76-2021-01-21-006 - Arrêté n° 2021-01-21-03 du 21 janvier 2021 portant suspension de l’accueil des usagers 
de la classe de 5ème 4  du collège Sacré Coeur à Rouen 7



Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC - 76-2021-01-21-006 - Arrêté n° 2021-01-21-03 du 21 janvier 2021 portant suspension de l’accueil des usagers 
de la classe de 5ème 4  du collège Sacré Coeur à Rouen 8



Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC

76-2021-01-21-007

Arrêté n° 2021-01-21-04 du 21 janvier 2021 portant

suspension de l’accueil des usagers 

de la classe de CE2-CM2 de l’école primaire George

Braque à ManégliseL’accueil des usagers au sein de la classe de CE2-CM2 de l’école primaire Georges Braque à

Manéglise est suspendu du vendredi 22 au jeudi 28 janvier 2021 inclus.
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Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC

76-2021-01-21-004

Arrêté n° 2021-01-21-05 du 21 janvier 2021 portant

suspension de l’accueil des usagers 

de l’école maternelle Marie Houdemare à Rouen
L’accueil des usagers au sein de l’école maternelle Marie Houdemare à Rouen est suspendu du

jeudi 21 jusqu’au mercredi 27 janvier 2021 inclus.

L’accueil non scolaire des enfants des personnels soignants pourra toutefois être assuré sur

présentation d’un justificatif.
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